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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1131-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la nomination de trois régisseurs de la 
Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) prévoit que cette 
Régie est composée de régisseurs nommés par le gouverne-
ment qui en détermine le nombre;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que les régisseurs sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que, sous 
réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat 
d’un régisseur de la Régie est de cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.15 de cette loi, 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement édicté par le décret 
numéro 300-98 du 18 mars 1998, en application de l’arti-
cle 7.14 de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des régisseurs de la 
Régie;

ATTENDU QUE l’article 7.18 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé régisseur de la Régie cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de régisseur et qu’il 
est, pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir 
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des personnes 
aptes à être nommées régisseurs à la Régie du logement et 
sur celle de renouvellement du mandat de ces régisseurs 
(chapitre R-8.1, r.4), la secrétaire générale associée res-
ponsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil 
exécutif a formé un comité pour examiner notamment 
la candidature de Me Sophie Alain, Me Daniel Gilbert et 
Me Sylvie Lambert;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport à la 
secrétaire générale associée et au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées régis-
seurs de la Régie du logement pour un mandat de cinq ans 
à compter du 25 novembre 2013 :

— Me Sophie Alain, coordonnatrice aux opérations, 
ministère de la Famille, au traitement annuel de 93 682 $;

— Me Daniel Gilbert, avocat en pratique privée, au trai-
tement annuel de 91 492 $;

— Me Sylvie Lambert, membre, Commission des trans-
ports du Québec, au traitement annuel de 123 512 $;

QUE Me Sophie Alain, Me Daniel Gilbert et Me Sylvie 
Lambert bénéfi cient des conditions de travail prévues au 
Règlement sur la rémunération et les autres conditions de 
travail des régisseurs de la Régie du logement édicté par 
le décret numéro 300-98 du 18 mars 1998;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Sophie Alain, Me Daniel Gilbert et Me Sylvie Lambert 
soit à Montréal;

QUE pour la durée de son mandat, Me Sophie Alain 
soit en congé sans solde total du ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
au classement d’agente de recherche et de planifi cation 
socioéconomique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1132-2013, 6 novembre 2013
CONCERNANT la Politique nationale de la ruralité 
2014-2024

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 17.5.1 de la Loi sur 
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
a pour mission de soutenir le développement régional en 
favorisant notamment la coordination et la concertation 
des différents acteurs de ce développement dans une 
perspective de prise en charge de ce développement par 
les collectivités locales et régionales dans le cadre d’un 
partenariat entre elles et l’État;

Texte surligné 


	droits2: 


